
FONCTIONS PUBLIQUES ET ASSIMILES 
 

Mobilités dans la Fonction publique 
Plan social et danger pour le statut ! 

 
Le Gouvernement a prŽsentŽ son agenda social pour la Fonction publique. Divers sujets seront mis 
sur la table des nŽgociations dÕici la fin de lÕannŽe 2008. Mais le gouvernement a dŽcidŽ dÕaller tr•s 
vite sur la mobilitŽ dans la Fonction publique. Le projet de loi a dŽĵ  fait lÕobjet dÕune premi•r e 
discussion avec les organisations syndicales et sera prŽsentŽ au Conseil SupŽrieur de la Fonction 
Publique au mois de Mars. 
Cette prŽcipitation de lÕadministration sÕexplique dans un contexte de suppressions dÕemplois, de 
restructurations, rŽorganisations et disparitions de services. PrŽsentŽ comme une chance de plus 
grande mobilitŽ pour les personnels, ce projet est en fait un vŽritable plan social de la Fonction 
publique. I l est, de plus, Ç un vŽritable danger È pour la Fonction Publique dÕEtat et le maintien 
dÕune Ç fonction publique de carri•r e È, lÕadministration faisant apparemment le choix dÕune 
fonction publique de mŽtiers et contractualisŽe.  
 
 
UN PEU DÕHISTOIRE : Organiser la Fonction Publique en France, un 
choix politique de 1946É  
 
Les car act•r es propres et les princi pes qui rŽgissent la Foncti on Publique fran• aise 
sont le fr uit d'une longue Žvoluti on historique qui s'est tr aduite par une marche vers 
l'indŽpendance des foncti onnaires ˆ l'Žgard du pouvoir politi que et sa traducti on 
juridique, la reconnaissance progressive d'un stat ut. Au sorti r de la deuxi • me guerre 
mondiale, les politi ques furent confr ontŽs ˆ  un choix entr e deux concepti ons de 
l'Etat  :  

- le syst• me de la carri•r e, choisi  entre autr es par la France et la Grande-
Bretagne), 

- ou le syst • me de l'emploi, choisi  notamment par les Etats-Unis.  
 

 
Des diffŽrences fondamentales É  
 
Dans le syst • me de la car ri•r e, l’Administration sert exclusivement l'intérêt général : elle a 
donc une vocation bien différente de celle des activités privées et doit être protégée contre 
l'influence des intérêts particuliers. Pour cela, elle bénéficie de prérogatives particulières. Ce 
système permet de garantir la neutralité et l'autorité de l'Administration. 
Il implique une organisation particulière de la Fonction Publique et donc de la gestion de ses 
agents. Les principes fondamentaux qui en découlent sont : 
Le fonctionnaire est dans une situation rŽglementai re et statutaire vis-à-vis de 
l'Administration" (art. 4 loi du 13.07.1983) et non contractuelle comme dans le privé. 
Le fonctionnaire est un agent public, occupant un emploi permanent, titularisé dans un 
grade. Le grade appartient au fonctionnaire mais pas l'emploi. Cette distinction permet à 
l'Administration de rester maîtresse de l'affectation des fonctionnaires. En cas de 
suppression d'emploi, l'agent est affectŽ dans un nouvel emploi 
 
 
Dans le syst • me de l'emploi : L'Administration ne diffère pas par sa nature et ses 
prérogatives d'une affaire privée. Soumise au droit commun, elle doit être gérée comme une 
entreprise. Ce système présente un caractère précaire et discrétionnaire et c’est vers ce 
système que l’administration veut nous diriger. 



ÉR emis en cause par les politiques dÕaujourdÕhui ! 
 
Aujourd’hui, l’administration propose de développer les mobilités entre les trois fonctions 
publiques et entre les diverses administrations. Si l’Union syndicale Solidaires est prête à 
réfléchir à une plus grande mobilité choisie par les personnels, elle s’oppose aux projets du 
gouvernement dont les réelles intentions sont largement exposées à la lecture du projet de 
loi : remise en cause du statut, mise en place d’un plan social. Dans le contexte de 
destruction de la fonction publique, ces mesures s’effectueront en mobilités subies pour la 
grande majorité des personnels. Les propositions contenues dans le projet de loi sont 
inacceptables : Mise en place d’indemnités de départ qui relèvent plus du pécule que du 
pactole, recours à l’intérim, cumul d’emplois à temps non complet… 
 

Dans les faits on remet en cause : 
 

 L'égal accès aux emplois publics, 
 La permanence de l'emploi, 
 L'organisation d'une carrière qui assure une progression indépendante de la 

fonction… 
 
 
Pour exemple, lÕexamen de lÕarticle 7 est Ždifiant : 
 
« La réorientation est la situation statutaire dans laquelle un fonctionnaire privé d’affectation 
par suite d’une suppression ou d’une modification substantielle de son emploi bénéficie 
d’actions d’accompagnement organisées par son administration dans le cadre d’une 
convention.  
La réorientation est prononcée pour une durée maximale de deux ans. Au terme de cette 
période et à condition que l’administration ait accompli toute diligence utile pour favoriser la 
réorientation professionnelle du fonctionnaire, celui-ci peut être placé d’office en 
disponibilité. » 
 
En clair, votre emploi est supprimé : après deux ans, de galère et de formation de cours de 
carrière, vous refusez d ‘être muté d’office dans une autre administration ou un autre emploi ; 
la hiérarchie peut vous mettre d’office en disponibilité. Le système se rapproche 
philosophiquement et pratiquement de ce qui est pratiqué à l’ANPE pour les chômeurs. 
 
À l’heure de la Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP), véritable boite à outils 
pour restructurer et supprimer des services, l’attaque du gouvernement porte sur ce qui est 
un élément fondamental de la Fonction publique : la permanence de l’emploi. Si le 
fonctionnaire a des «droits et obligations», l’administration a, elle, le devoir, en cas de 
suppression d’emploi, de réaffecter l’agent dans un nouvel emploi. 
 
 
LÕUnion syndicale Solidaires prendra toutes ses responsabilitŽs pour faire 
Žchouer les plans idŽologiques du gouvernement visant ˆ  faire dispara”tre le 
statut gŽnŽral des fonctionnaires et ˆ  dŽtruire les garanties de gestion des 
personnels. 
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